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LE POINT DE VUE DE MICHEL GODET

Plaidoyerpour l’économie«présentielle »
ur un territoire donné, laS consommation n’est pas dé-

terminée par la production, mais
par la présence de consomma-
teurs − qu’ils soient résidents
permanents ou touristes. Pour
les territoires les plus attractifs,
une part importante, voire pré-
dominante, de leur activité éco-
nomique vient de cette consom-
mation. L’économiste Laurent
Davezies a montré la force de
cette économie « présentielle » :
les revenus issus de la produc-
tion marchande, à vocation ex-
portatrice et soumise aux
risques de délocalisation en
fonction de la concurrence in-
ternationale, ne représentent,
en moyenne, que le cinquième
des revenus distribués dans un
territoire. Le calcul est simple à
comprendre : dans la plupart
des régions, à l’exception des
plus productives, comme l’Ile-
de-France ou Rhône-Alpes, les
revenus des retraités comptent
pour 30 % du revenu disponible
sur le territoire, ceux des fonc-
tionnairespour 30 %, tandis que
les revenus restants, issus de
l’activité product ive mar-
chande, se répartissent pour
moitié entre production desti-
née à la consommation locale et
production exportée hors du
territoire.

La majeure partie du revenu
local ne dépend qu’indirecte-
ment de la production mar-
chande. Dans la plupart des
grands pays européens, à com-
mencer par la France, plus de la

moitié de la richesse créée an-
nuellement fait l’objet de prélè-
vements pour être redistribuée
via les budgets publics. Les dé-
penses (prélèvements et déficit)
représentent en moyenne 54 %
du PIB et 70 % du revenu des
ménages. C’est la richesse des
individus et des entreprises qui
sert de base aux prélèvements,
alors que les transferts sont pro-

portionnels au nombre d’habi-
tants d’un territoire.

Les territoires dont le revenu
s’accroît le plus rapidement sont
précisément ceux que l’on
croyait les grands perdants de la
mondialisation : le monde rural,
les villes petites ou moyennes, le
littoral atlantique, les villes dé-
nuées d’avantages « métropoli-
tains ». C’est ainsi que le Limou-
sin a un revenu net (après
impôts et transferts) par habi-
tant proche de la moyenne na-
tionale, et même supérieur à
celui de l’Aquitaine, alors que
son PIB par habitant y est infé-
rieur de près de 20 % à la
moyenne nationale et de 10 % à
celui de l’Aquitaine. A contra-

rio, l’Ile-de-France produit
29 % du PIB français mais ne
retient que 22 % du revenu na-
tional.

Dans la logique des pôles de
compétitivité, les firmes se locali-
sent pour produire et exporter.
Mais cette économie de produc-
tion pèse moins que l’économie
de la consommation qui attire les
entreprises nationales ou multi-
nationales qui se localisent pour
vendre. Une stratégie basée sur
l’économie « présentielle »a tou-
tefois ses limites : enrichissant un
espace de taille réduite, elle ne
peut pas permettre le développe-
ment économique à l’échelle
d’un pays, qui a besoin de créer
de la valeur ajoutée exportable.
L’optimum national n’est pas,
dans ce domaine, la somme des
optimums locaux.

Les débats nationaux sur les
pôles de compétitivité à visée
exportatrice et sur l’attractivité
pour la production ne doivent
pas occulter ceux qu’il faudrait
avoir sur les pôles de qualité de
vie résidentielle et de services de
la France. Il est possible de déve-
lopper l’activité et l’emploi dans
une région en incitant les déten-
teurs de revenus venant d’ail-
leurs à y vivre et/ou à y consom-
mer. Si l’on en croit les soldes
migratoires, la région la plus at-
tractive de France est le Langue-
doc-Roussillon… que son PIB
par tête classe en 21e position,
c’est-à-dire à la dernière place
des régions de la France conti-
nentale.

L’économie « présentielle »
est renforcée par le vieillisse-
ment et la mobilité de la popula-
tion. Les retraités aisés ne vont
pas s’installer dans les régions de
vieille industrie. Et les nouveaux
entrepreneurs ont tendance à
s’implanter dans les zones que le
climat, l’environnement naturel
et la richesse des équipements
collectifs rendent attractives
pour leur famille et leurs cadres.
Ces critères sont plus importants
pour eux que les aides aux entre-
prises.

Certains territoires ont mis au
point des stratégies visant à atti-
rer des retraités aisés, des jeunes
actifs et à favoriser le développe-
ment d’activités. Les territoires
gagnants de demain seront ceux
qui auront su jouer la carte des
pôles de qualité de vie et de ser-
vices, disposant ou non de pôles
de compétitivité. Les champions
seront capables, comme la région
Rhône-Alpes, de jouer sur les
deux tableaux de la création et de
la dépense de richesse.
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des entrepreneurs du Futur qui
organise les Mercredis de
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Développer l’activité
et l’emploi dans

une région en incitant
les détenteurs

de revenus venant
d’ailleurs à y vivre

et/ou à y consommer.


